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Compte 4668 - Ordres de paiemen

Selon la circulaire n°91-
règlement en espèces dans les limites

réglementaires. Il est utilisé par le comptable pour recevoir .

En conséquence le compte 4668 est débité par le crédit du compte 531 lors du paiement effectif en

Exceptionnellement, il est utilisé pour justifier le paiement aux ayants droit (par exemple en cas de
décès du créancier).

Il convient donc de ne plus u liser ce compte pour les avances ou acomptes pour les voyages
scolaires.

Comptabilisation des avances ou acomptes pour les voyages
scolaires

Pour comptabiliser des avances ou acomptes pour des sorties et voyages scolaires, il ne faut
plus utiliser le compte 4668 comme indiquer dans le bulletin académique des sorties et voyages
scolaires mais le compte 4091 (confer document sur le contrôle interne des sorties et voyages
scolaires).

Exercice N
Avance pour le voyagiste : ordre de paiement
Débit compte 4091 (ordre de paiement)
Crédit compte classe 5

Compte
4091

Compte
5159

D C D C

X X

Exercice N +1

Débit N3 6.
Crédit compte 4091
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Compte
N3 6.

Compte
4012

Compte
4091

Compte
5159

D  C D  C D C D  C

1 X X
2 X X

son accord pour y adhérer.

Comptabilisation de la f

Exercice N

1° Avance pour le voyagiste : ordre de paiement
Débit compte 4091 (ordre de paiement)
Crédit compte classe 5

Compte
4091

Compte
5159

D  C D  C

X X

2° et solde du voyage
Débit N3 6.
Crédit compte 4091
Crédit compte 5159

Compte
N3 6.

Compte
4012

Compte
4091

Compte
5159

D C D C D C D C

1 X X
2 X  X
3 X X
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3° Ordre de reversement
Crédit N3 6.
Débit compte 486

Compte
N3 6.

Compte
486

D C D C

X X

Exercice N+1

Débit N3 6.
Crédit compte 486

Compte
N3 6.

Compte
4012

Compte
486

D C D C D C

1 X X
2 X X

Ainsi le voyage sera entièrement retracé


